
Burundi : le Parlement approuve un taux intermédiaire de la TVA de 10%

@rib News, 24/07/2013 - Source XinhuaL'AssemblÃ©e nationale burundaise vient d'adopter un projet de loi introduisant
un taux intermÃ©diaire de la Taxe sur la valeur ajoutÃ©e (TVA) de 10%, au lieu de 18%, sur tous les produits rÃ©pondant aux
besoins fondamentaux de la population.Ces produits comprennent les mÃ©dicaments, les produits pharmaceutiques,
l'eau, l'Ã©lectricitÃ©, les intrants agricoles, les produits agricoles, les produits d'Ã©levage ou de pÃªche non transformÃ©s par
les producteurs, a expliquÃ© le ministre burundais des Finances Publiques et de la Planification pour le DÃ©veloppement
Economique, Tabou Abdallah Manirakiza, devant les DÃ©putÃ©s, avant le vote mardi.
Au moment oÃ¹ le souci du gouvernement est de rÃ©duire les exonÃ©rations, l'article 7 du projet de loi votÃ© dresse la liste de
plus de 10 opÃ©rations qui restent exonÃ©rÃ©es de la TVA.Manirakiza s'est refusÃ© de dresser la liste des personnes
bÃ©nÃ©ficiaires de ces exonÃ©rations comme le lui avaient demandÃ© les DÃ©putÃ©s.Certains dÃ©putÃ©s ont dÃ©noncÃ© des vols
organisÃ©s qui se dÃ©guisent en exonÃ©rations oÃ¹ certains opÃ©rateurs bÃ©nÃ©ficient de ces derniÃ¨res pour construire des
infrastructures d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral comme les hÃ´pitaux ou les hÃ´tels de standing international, mais qui plus tard servent de
bureaux.Manirakiza estime qu'avec l'introduction de ces nouvelles taxes, le gouvernement compte rÃ©aliser des recettes
d'environ 7 milliards de Fbu (prÃ¨s de 459.000 dollars) sur un dÃ©ficit de 101 milliards de Fbu (prÃ¨s de 67 millions de
dollars) pour tout lâ€™exercice de l'annÃ©e fiscale 2013.Â«Â Il y aura d'autres mesures qui vont suivre pour combler ce
dÃ©ficitÂ Â», a-t-il rassurÃ© les DÃ©putÃ©s avant de voter ce projet de loi Ã  100%.
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